Mesdames , Messieurs,

L’article L. 4211-2 du code de la santé publique relatif à l’usage des médicaments non utilisés (MNU) a été modifié.

Le voici tel qu’il sera applicable au 31 décembre 2008, date de son entrée en vigueur :

« Article L. 4211-2 en vigueur au 31 décembre 2008

Les officines de pharmacie et les pharmacies à usage intérieur sont tenues de collecter gratuitement les médicaments à usage humain non utilisés apportés par les particuliers qui les détiennent.
Toute distribution et toute mise à disposition des médicaments non utilisés sont interdites. Ces médicaments sont détruits dans des conditions sécurisées. 

Un décret en Conseil d’État précise les conditions d’application du présent article et notamment :
· les conditions de la collecte des médicaments non utilisés mentionnée au premier alinéa ;

· les conditions de la destruction des médicaments mentionnée au deuxième alinéa, et notamment les conditions de financement de cette destruction.».

Par ailleurs, afin de répondre aux besoins nationaux des personnes en situation de précarité ou d’exclusion,  il est créé un nouvel article : le L 6325-1 :

« Nouvel article L. 6325-1

Les centres et structures disposant d'équipes mobiles de soins aux personnes en situation de précarité ou d'exclusion gérés par des organismes à but non lucratif peuvent délivrer, à titre gratuit et sous la responsabilité d'un médecin ou d'un pharmacien, les médicaments nécessaires à leurs soins. Cette activité de délivrance est soumise à une déclaration préalable auprès du représentant de l'État dans le département.

Les conditions d'application du présent article sont déterminées par décret en Conseil d'État. ».

Comme il l’est indiqué les associations qui prodiguent des soins aux personnes en situation de précarité ou d’exclusion et qui délivrent au cours de ces soins ou en vu de ces soins des médicaments doivent en faire la déclaration. Il convient donc que vous sensibilisiez les associations de votre territoire à cette nécessité.

Le 19 août 2008 paraissait au JO le décret n° 2008-784 du 18 août 2008 que voici

(P.J.)

J’attire votre attention sur l’article 2. En effet au sein des associations la commande, la détention, le contrôle et la gestions des médicaments peut être assuré soit par un pharmacien inscrit à la section compétente de l’ordre national des pharmaciens, même s’il exerce à titre bénévole ; soit à titre dérogatoire par un médecin. Dans ce dernier cas il convient que l’association demande cette dérogation et désigne le médecin qui assurera cette charge.

En effet, conformément aux engagements du gouvernement, pour le territoire national, des médicaments seront mis gracieusement à disposition des associations qui soignent les plus démunis et utilisent jusqu’au 31 décembre 2008 des MNU. Il ne s’agit pas de répondre à de nouvelles demandes mais de pallier l’interdiction d’utiliser des MNU

Si nous connaissons les grandes têtes de réseau associatives telles Médecin du Monde, le Samu Social , Coméde … ,au travers des réponses que vous nous avez fait parvenir suite à notre message de novembre 2007, il apparaît que de petites associations locales réalisent un travail similaire auprès de ce public.

Il s’agit de ne pas les mettre en difficulté et leur permettre de poursuivre leur travail. En effet, le public pris en charge est constitué de personnes très marginales, très désocialisées qui ne recourent pas ou peu aux soins et vers qui vont les associations grâce aux médecins et personnels soignants bénévoles. Ainsi équipes de maraudes, centre de soins assurent cette première approche médicale indispensable tant pour ces personnes que pour la santé publique.

La mise en œuvre  :

L’association Pharmacie Humanitaire Internationale (PHI) a obtenu de l’AFSSAPS l’autorisation d’ouverture d’un établissement pharmaceutique.

C’est elle qui va recevoir des fonds  publics pour acheter des médicaments et les mettre à disposition des associations qui se seront déclarées et qui disposeront soit d’un pharmacien soit d’un médecin autorisé par dérogation.

Pour être livrées et ce, soit mensuellement, soit trimestriellement, les associations devront adresser lors de la première commande une attestation de déclaration au préfet, le nom du pharmacien responsable, ou copie de l’autorisation préfectorale donnée au médecin désigné, ou au delà des 2 mois à compter de la demande d’autorisation préfectorale désignant le médecin copie de l’accusé de réception par le préfet de cette demande (le silence au delà de ces 2 mois valant autorisation implicite).

Très prochainement PHI transmettra la liste des médicaments disponibles.

Les médicaments seront livrés soit directement par PHI, soit par un grossiste-répartiteur qui assurera la prestation de transport suivant une convention passé entre PHI et le grossiste-répartiteur.  

Cette livraison se fera dans les 3-4 jours suivant la commande. Il est impératif que sur le bon de commande soient indiqués : le nom du pharmacien ou du médecin responsable de ces médicaments, l’adresse exacte de la structure et éventuellement ses jours et  heures d’ouverture si celle-ci n’est pas ouverte tous les jours.

Localement, les médicaments devront être réceptionnés par le pharmacien ou le médecin. Ils devront être stockés, en fonction des volumes soit dans une pièce réservée et fermée à clefs, soit dans une pièce à accès limité et dans une armoire fermée à clef.

Un registre des livraisons et dispensation devra être tenu par le pharmacien ou le médecin responsable ainsi que la balances à l’issue d’une journée de dispensation.

En effet, concernant la dispensation, la tenue d’un véritable ordonnancier n’est pas raisonnablement envisageable. En effet, le public à qui seront donnés ces médicaments est particulièrement désocialisé (SDF …), trop nombreux sont ceux retrouvés morts sans identité et enterrés sous « X »dans le carré des indigents. Tenir un ordonnancier ainsi « Jean, pont neuf, rive droite, deuxième pilier du pont » donnerait à ce document un caractère pittoresque qui ne lui convient pas. Il est préférable d’engager la responsabilité des soignants qui, sur le terrain, prennent en charge médicalement ce public, et du responsable de ces médicaments, et de se limiter à indiquer le jour de la dispensation et son contexte. Ex : « le 02-02-09 : maraude de 21 h : 5 gélules de paracétamol 500 mg » ; ou « consultation du 02-02-09 : 16 comprimés d’amoxicilline 250 mg ».

Je vous remercie de bien vouloir sensibiliser les associations concernées et les conseiller sur ce qu’il convient d’entreprendre dans un souci humanitaire et de santé publique.

